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Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

Séance du Mercredi 30 janvier2079

Nombre de conseillers en exercice : 33
Date de la convocation à la réunion jeudi 24 janvier 2019

Secrétaire de séance : Madame Apolline MIGNOT

L’An deux mil dix-neuf, le 30 janvier à 19h00, le Conseil Municipal s’est réuni à la Mairie sous la
présidence de Madame Marie TONNERRE-DESMET, Maire, à la suite de la convocation qui lui a été
faite au moins cinq jours à l’avance, laquelle a été affichée à la porte de la Mairie, conformément à la
loi.

Présents (27) Madame le Maire, Monsieur Alain RIME, Madame Marie-Stéphanie VERVAEKE,
Monsieur Philippe VYNCKIER-LOBROS, Madame Sylvie DELPLANQUE, Monsieur Thierry MARTIN,
Madame Marylène HEYE, Monsieur Laurent DEGRYSE, Madame Maria Pilar DESRUMEAUX,
Monsieur Thierry VANELSLANDE, Madame Ghislaine HOUEL, Monsieur Gérard VAN LERBERGHE,
Madame Claudine HEYMAN (arrivée à 19h25 pouvoir donné à Mme Emmanuelle VANDOORNE),
Monsieur Luc LECRU, Madame Florence LUZEUX, Madame Emmanuelle VANDOORNE, Madame
Isabelle VERBEKE, Madame Karine LHARMINEZ, Monsieur Jérôme LEMAY, Monsieur Eric
DOCQUIER, Monsieur Jimmy COUPE, Madame Apolline MIGNOT, Monsieur Philippe SIX, Madame
Sandrine PROUVOST, Madame Virginie ROSEZ, Monsieur Jean-Denis VOSSAERS, Monsieur
Pierre-Gérard WILLEMETZ.

Excusés ou Absents : (6) Monsieur Gérard REMACLE (pouvoir donné à Mme Marylène HEYE),
Monsieur Jean-Philippe PLATTEAU (pouvoir donné à M. Thierry MARTIN), Madame Anne
VERISSIMO (pouvoir donné à Mme le Maire), Monsieur Christophe MARECAUX, Monsieur Samuel
DEVOYE (pouvoir donné à M. Philippe SIX), Monsieur Régis VALOUR.

5 - AUTORISATION DE LEVEE DE LA DECHEANCE QUADRIENNALE POUR LE REGLEMENT
D’UNE FACTURE

Vu en commission n°1 le 14janvier2019.

Rapport de Madame le Maire.

Vu le décret n° 62-1 587 du 29 Décembre 1962 portant règlement généraI sur la comptabilité
publique abrogé par décret n° 2012-1246 du 7 Novembre 2012,

Vu la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 mentionnant qu’en comptabilité publique, une
créance non honorée datant de plus de quatre ans est réputée prescrite et ne peut être
payée, sauf si le Conseil municipal décide de lever cette prescription quadriennale,

Vu la facture:

- du 23 novembre 2018 pour un montant de 4 926,53 euros

Au profit de la CNRACL correspondant aux contributions rétroactives dues au titre des
services accomplis en qualité de non titulaire rendus par un agent,

Neuville
Ferrain



Considérant que les honoraires datent de plus de quatre ans,

Considérant que la facture due par la commune ne peut être payée sans que soit levée la
prescription quadriennale,

Le Conseil Municipal,

DECIDE de:
Lever la prescription quadriennale pour la facture désignée ci-dessus,
D’autoriser Madame le Maire à éditer le mandat de paiement correspondant,
De demander à M. le Trésorier d’exécuter le paiement.

DIT:
Que la dépense est inscrite au Budget Primitif 2019

Ouï l’exposé de Madame le Maire, le Conseil Municipal a adopté la
délibération à l’unanimité.

ADOPTE Pour extrait conforme au Registre des Délibérations
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